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Kddac-tion iaro\ Lsoiro n“3

ARTICL3 I«r -

X'’AdEi:inistra1:lon accorcSs à la sosléi;«^
la concesaion lîuivaji-fc les clauses

des Ctorgoa

par-tlcttllères jà-aprèSs.

ou périmètre i-.rri^aé; âQ Sicharcl-^ori.

A « OO • # 0 O A

et conditions du Cahlor

joîlnt à la présenta coarjention ©t aus coïiditlorjs
do exploitation des aeirvices publica'

O

t^llQ-US 2 en

La pri'sQite oonrontlon entrera en vigueur après sa
égalsEient subordonne^

des conventions suivantess .1

I

notiflcrition. Cette entrée m

h 1« entrée oa v igueur

iiTigué do Hichard’“'-^oXl*convention dq- gérfmce du pérüm'tre
convention réglant les dii^pcoitions trfinsitoiros ,

» convention dTiiiant les conditions de verseront de la redevan^

O

•i9

et des garanties de pri^o
U

pendrmt toute la dui’éo do la con^esaion^ le concoias;
siLbatitué au Territoire-pour s charges et lo«3

découlent de la propriété des installât tiens de
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avantages qui
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Hddaetîoîi provlsoiro a®3

CAHIËR ms CmKGRS

PÛTIE U. CONCESSION XËS SBiVÎCES PUBLICS

BU PKRIIÛÜTRB IRiaSUE D3 RICmHB- TOLL

mnohv. 1er » OBJBg DU CAHIER BBS CHARGES^

lie présent cahier des charges a pour objet de fixer

les modalités d®exploitation des oiivragse du périmètre irrigué

de RiclardotColl ayant le caractère d'ouvrages publics, et

placés de ce fait sons le régime d'ime concession de séxvioes

pUblioso

TIIBB ï « DE IA NA.T0RE ET DE l'BTSNDÜB IDE IA CCKCS-SION

ARTICLE 2 COTRAGBS BT INSTALLiTIOWS FAISANT PARTIS PB LA

CONCB^>SION»

Pont partie de la ccoicessions

10» Xa station de pcmipage dite de 16 id3 seconde avec ses owra^

ges de protection amont et avalo

2®« le canal principal A sur toute sa longueur ainsi que les

canaux principaux qui seront ultérleuraaent défhiis par

l'^Administration ccsnme devant desservir les extensions

éventuelle s O En plus de la cuvette g ces canaoax comprennent

les digues rive droite et ilve ^uohe jusqtu'aux pieds

extérieurs des taluBg les routes qu'elles portent éventuel^

leasntg les ouvrages de franchissement g les ouvrages de

prise étant exduso Les routes sont d es routes publiqueso



f « n

provs-soxre >
-O

3®- iQB digu0S de protection ou ea/aier contre loa Inciaî^^tiona

comprenant la digao riT& droite du de lasta

«•,. avec Ir». digus dite

•ST

tion de pompagss i.-'intQre«sc'‘::;.vn

de Hossog la digue dite de Hobbo jusqu^à son isccordemant

la digae dite de la Xaeweyy àa

son origine Hord-Ouest m isarlgot de PacîCe la

station d© pomi^geo

avec les dtanes Ouei^è D

le réseau d^eau pour la ocsnsomation doineotiqiie corapre-

nant les ouvrages depriseg de rel èvements de traitement

©t de dis tributibno

le réseau de distribution d®énergie électrique ^ute-et

basa© ten-siour, y compris les postes de tranaforiHitiono

les installations indiis trxelles cosip:enant les silos

du caitre^jguotrieli) la riserieç le ma^sin à riZp le

transporteur de sacs et la central,© à vapeuTo

Toutes ces Installations font l^bb^et de deôcrip«

tiens détaillées dans l^annexe SP !«,

S9

50

/

I^A^inistration met gratuit ement à la disposition

du conceBsionh&VlTQ l'’ons0mble des installations et ouvrage©
r

défî.nie ©t décrits ci-d-essuso

Ces installatl ©t ces ouvrages ainsi remis par

Administration au c onces s donna ir© pour la durée de la con^-;

cession font par<;l© inté^ante de c©lle»clo

Il sera dresse un inventaire contradictoire qui
sera ps>ts ©n ch-rga sans aucune réserve de la part du ' •

^ *
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iXttdac'oion prorisoira ii^'>

conoes^ionnaîre fiui d^olare avoli' virilité co

et ces installatioiis en détail et avoir ê.

tons les rens®iojiejiaenta désirable

fy

0VVT'.^r.^Q3

L/j.
V

%

«
•w O

Les approvioiomemoïits tant en. d© roclian^-

ge qu‘’«n cod'bustiblesj constâ-tnéo en vne c.e I® e^ploit-iti-on

povrront ^tre céâéB aucourante de ces inotal3^tions

concsselonnaire aux condltiona fixées dan,s la’convinticci

9

réglant les dispositions transitojxeoo

il est précisé que le port composé du raur de

quai et d^'un terre«plein de 50 k de profondeur ainsi

que le pont^barrag© de la îaouey ns font pas pD. rtie

d0 la concession^

ARTX^E 5 PBRÎiWRB DliS INSTAIIATION?^ ST DROIT ©‘'UTILISE

LSS Y0i:g PUBLIQUES c

Les inotallatioBB décrites à 1 “article 2 ce trouvent

inetalléee sur le périmètre décrit dans 1 “annexe SP 2 <,

La concession confère le droit d“y établir tous les ou= .

vrages permettant d^assurer une baï*inc exploitation^

Sa ce qui concerne les voies publiques et leurs

dépendances^ la concession confère le droit d“±nstaller

tous ouvrages ou canalisations destinés à la distribution

d“eau ou d“énergie électrique en se © nformant aux condi--

tions du présent cahier des claargesy aux vh^fl-emoxite de

la voirie9 aux décrets et arrêtés en vigu.eur dans le

Territoire en la matièreo

le concessionnaire n“aura droit à aucme indemnité

pour le déplacement ou la modification des ouvrages établ
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Eièùaction prcnrisoire n® '5

par lui sur ûfu sous les voiea puUlqueiLi lo:c

seroïit requis par l®aut-rité cûj:ipé1:ente pour ina no'SlÆ' de

s^cïjrité publique ou dans l^intérêî exeluBif de la voirie^

sous réserve que les dépenses entraînées par leo déplacecionts
modificatiens n® excédèrent pas par année la \*-aleur do

aux condiü ons normales des iiarohéo de travaux publics du

ornent O

•’ocvo eo 1 O

ou
(1)» O

Au delà de ce maxinïmii Ibs dépenses de déplacenent ou

de modification des ouvrages resteiuient à la chaa-ge de

1 ® adminia tr a ti ouo

MMQJM 4 » MQI)Ig£ CATION APPORTJiiaS AUX OIJyRAGËS ?AK L^APMIKIS-

TRATICN.

Ii^admlnistration ee réserve expressément le droit d

ter des modifications aux
appor

ouvrages d© la ccncesslono Ka partl*»

cïulier en cas d^extension éventuelle du périmètre irrigué

elle se résèrve le droit d«augmenter la puSssano© et 1© débit

9

de la station de pompage et de modifier les dimaneions du

canal "A*™ ou des canaux principaux faisant partie de la

concesaion<, Elle pourra proidr© toutes dispositLons utiles pour

assurer la con^cte exécution de ces travauXo Toutefois

tra-vaux devront être conçus et conduits de façon à apporter

le minlnnam de gêne au concessionnslre

devront pas mettre le concessionnaire dans 1® Impoasibilité de

remplir les- obli^tione décoTilant de son cahier des chargeSi>

sauf entente amiable^ ou le mettre dans l®lmpossiU lité d®assu

rer une exploitation convenable du donaj.ne d© la gérance <?

ces9

en partial lier âle b®

(1) Sataî il est proposé 100o000 îr



l'

XiQQ modifications ainsi apportées feront partie de

la concQSeioa à leiir achèvemento TJn avenant précisera

les modifications correspondantes apportées au présent

mhier des charges notammeit dans ses articles 2 et 3o

ARa?I0LB S « mm^lCA^SlO^S apportées aux OJVR/lGSS PAR LS

OOI!ICS?aSICmAIREo

Le concessionnaire est adtorisép pour améliorer le

rendement ou la rentabilité des ouvrages et ISiatallationo

^ y apporter des modifications sous l'espresse réserve do

l® accord préalable do l^administivîtiono

Dans ce buts ü devra soumettre trois mois avant

le début des travaux le dossier du projet de oes travaux^
comprenant tous les éléaents permettant à l'admlniBtratiôn

de les juger? rapports justificatifSp desainSo notes de

calcule, notices explic atives p avant-métrésj devis estl- ■

matif s O O <9

Ces tffivaux seront exécutés sous le contrôle techni

que de 1° administrât! on©

Bn cas d“installations noiwelles oomplémsntaireap et

dans le cas où. la durée normale d®amortissement de

installations dépasse la durée de la conceaslony le
concessionnaire a la faculté de demander à l'administra

tion d^’en prévoir le rachats Dans ce cas l'acte l'autori*»

saut les travaux devra en prévoir le montant et la dx^ré©

normle d “amortissemento Ces (^ux élénenta seront fixés

- (1) ^ Cas de désac->

cord un arbitrage aura lieu dans les conditions prévues

par le présent cahs i* des charges o

oes

d'^accoid parti© en s© référant à • O •

(1) Notes plan comptable?



OriTEB 11 DBS DROITS RT DBS OHilGATÏOîîS W CON(?BSP>ÏOMAraR

AICTICLB 6 DTa'LISATIOIT DES ODYRAGBS PB M COîïCESSION.

! I

Le conceesioïm^^ Ire a seul le droit de faire usage des

ouvrages de la couce^siono II peut les utiliser liPrements

en particulier pour 1-exploitation du périmètre de la gérance

à la condition expresse qu^il n* on résulte aucune entrave au

bon fonctionnement des distributions ou des servlcea auxquels

il est astr^nt et que toutes les oixl igations du cahier des

charges soient reicplioSo

Les besoins du £)ériraètr8 de la gérance ne sont pae

soumis avjc obligations du présent caHe r dos chargeSo

I'

AETIOLE 7 - KNTRSTIEN DES OUVRAGBG m LA. CQNO IjIONo

Incombent au c^jneessionnaire; l'entretien courant^ \e

renouvellenent, loo grosses réparations résultant soit de

l^usure normal© soit d'incident d^exploifetlous soit d^acoi-

dent de toute nature^ y compris ceux résiiltant de cas de force

majeure au sens de la jurisprudence adninistr-.tiveo Les ouvra

ges devront être ainsi maintenus an bon état d'entretien et de

l'onctionnement de façon à ne pas s'écarter anormalement des

caractéristiques définis dan.o l'annexe SP

lin ce qui concerne les digues de protection contre lea

cruesÿ définies à l'article le conBesaionnaire devra assurer

un entretien annuel et soigneuxo Ces digues devront être cons-

timnient maintenues h Irvir profil théoxlgne^ vérifiées et remieee

en <5tat -u dé-but de ohaaiie hivemage ét .au plus tard le 30

.3^lillet„



Hédaction provisoire n® 5 7o

Tous les trous et terriers seront soignsuaeraeat bouchés
et les fissures éventueXLee d^ércsion seront colmatées afrîn

d“assurer la compacité nonmale dans les profils

Aucune végétation a^buetlve n© sü,ra tolérée^ Toutefoiep d©

telles plantations seront développées et entretenues à cguelques

diaaines de mètres au large du pied des talus qui risquent^
en cas d^inondation, de se trouver devant de larges plans

d“eau -Libre ou être soumis à des courants violentSo

OBLIGATION lË COKSWTIR SES PISTHIE(JTI0I?5
X)“IRKIGATlQNn

I !
‘ (1

en travers©

Sur toute la longueur du canal principal «A*® ou des

canaux principaux faisant parti© de üa ooncossion? et à

X“extérieur du périmètre de la gérancoj leocncossionnair©
est tenu de consentir des abonnemente en vue de la ^urniture

à“eau d“irrigation aus conditions du présent cahier des chasgef

à toute personne physique ou moral© ou a tout service adminis

tratif qui en fera la demande, préalablement agrée par l'^admi-

nistrationo

L“agréeiifânt de l^adiminietmtion fixera 1© dÆit maxlmam

instiantané qui pourra et devra être fcumi à 1»abonné© Il va

de soi que la totalité des agréeaieats ainsi doxmés ns devra

pas dépassey le dCbit de la sl^tioïi de pocq>agi ©t des osnaux -

qui doivent porter ces débits© Le prélèvement aura lieu

des appareils régulateuro de débit approwés et centrales

l^’adniinistTationo L''installation de cee appareile ©t des

ges de prise n’eet pas à la charge du conceSoiormalre©

par

par

ouvra-

Ces ouvrages devront être protégés par des vannes de

a



8ôEédaction provisoire n®5

Cette fourniture d’eau d’iiTigatiou est obligatoire

pendant toute la dxirée de la campagne de. culture dont les

dates limites sont fixées par l’administration trf>is mois

à l*avanceo Pendarri; cette période le concessionnaire aura ■

l’obligation de maintenir le plan d’eau du canal à

la sortie de la station de pompage entre les cotes 5p90

et 4pl0 (nivelleaent MoAoS) . '

AHTXCÎiS 9 - MAXIMA DB CESSION D’EAU D’IPJJGATION

Les prix auxquels le concessionnaire est autorisé

à vendre l’eau d’irrigation ne peuvent dépasser le tarif

î33axiïïmBi défini ci-deseoiB 9 non ecaapi'is les surtaxes qui

pourrais nt être éventuellement perçues pouï’ le compte de

l’autorité concédanteo

Ce tarif seï*a fixé pour chaque campagne poîar toute

la durée de celle-ci et trois mois avant la date fixée pour

son débute

li

Ce tarif maxiioura correspond à la situation économique

Xer septembre 1954^ carfictérisS par la valeur particulière

îo = 0^58 francs CoPoA

d’un index économique I exprimé par la formule

lo (0,3.0 0,40 ^ 0,25 ^ + 0,25 “SI s âS)

dans laquelle ï

U représente la valeur mensue3.1e de l’indice des prix

de gros des produites industriels en ^rancoj, puliLié par

l’Institut îîiitional de la ^statistique (gt des Etudes

BconomlqT2es pour le 4èm© mois précédant la campagne

de cailtureo

11



Rédaction proviaolr©

9

S raprésent© le selsire oOTrier

autcchton© Sèmè'^ catégorie j Zhm ^^cîiqIoîi de la

Convention collectiv© ÂOP du 12 Décemïn:© 1946 à

lïAJ^AR*

6 représente le prix à DA3CAR de l'^hactolltie d® Ga^

Oil en fut de 200 Ii. non consigné j, publié par la

Coiomlssion d^offioialisati on des prix de gros des

matériaux de Construction'à DAKAR»

Me, So, Go, sont les valeurs correspondantes au

1er Septembre 1954 savoir ;

Mo s>

So ^

Go ^

77,05

1784

Dans le cas oà un des indices ci-dessus défini:

cesserait d®ôtre publié, 1®index serait calculé avec

tout raccordemsnt utile à l^side de npavelXe@ doimoes

@conomlqt®s publiées en ses lieu et plaça»

Pour maintenir les prix de vent© ©a îiarmonig

avec les charge de production et d^exploitatltssi, le

tarif général de base ainsi que la formule d® révision

jrévufs ci-dessua, pouzront être révisés à la demande

soit du territoire, soit du concessionnair©og

10= B®il s®est écuulé plus de 5 années depuis X

dernière fixation du tarif général d© baseo
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Rédaction tToviaoirô

* f

2®- si la Valexo? dé. i^lndôx d© variation de prix s®élèv© à

plus d© 3A OTi 8®at)ai_ss© au dessous de 2/3 da la
vâleur lo d© cet indexa

3*^^ 81 m cours de la concesslozip l^autorité concédante

met à la disposition du concesionnaire une capacité de

production supcrleure de 30 ^ à la capacité initiale»

^ Si d^s les 6 mois à compter de la date de la

demande de révision un accord n^est pas intervena» 11

sera procédé à un arbitrage dans les condition©

prévues ci-^aprèso ' .

^3^

àmicm. 10 - obligation m cqnsmr m mmisgiois dimx

i LA coHsoima?ioiï dcmbs^mL

Sur tout le parcours du réseau de ^Istriâution^
le concessionnaire eet tenu dé cons^ntâr des abonnements

en vue de la fourniture d^eau aux conditions du présent

câbler dee chargea à toute pereonm pî'i^siqœ ou morale ou

à toioB eervlcee administratifs qui en t&i'a la dem.ar^Gp

préalablement agréee par 1*^Administratlouo I>es brancbemente

seront à la charge des abonnés et le débit fourni sera limi*

©ux possibilités du réeeau pour lequel X® conoesionnaix©

n®a aucun© obligaticm d*^extension ou d® renforceaentc

il Au cas oîi 1°Administration déciderait de faire

feaiter l’issu distribuée^ le*s tarifs piévus à l®articl® îï

eeront modifiés d’accord partie» La fourniture d^eau sera

contime pendant toute la période oà le réseau éleotriqu®

depdistributiosi.sera soï© tenslosio A l®arrêt de la distri-

■butioa doénergi© éleotrigifâ les réaerroira
(îevront Sts?® rEapife^ ■

d® mise ©n jgharg4
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n TARIFS rAXIIÆA m G'^SSIOI D^;.>AU ?OUS J,A. GOF^g.

mïïos_Dg^i£jSîi;Qü:b'. ^

A X3mT <^T
ri.<>.k.(.j. V.L

TT»
JUl*

Les prix atixquels le concessionnaire est autorisé

à vendre l^eau bruts g ne peut dépasser un tarif Biaxinnan égal

à dix fois le prix du ïa3 d®eau d^’irrigationo

I

ARTICLE 12 -.OBLICATIOW DE COIISBFTIR DIS DlSTRISaTIOKS

D^EN'i; ,T^I

Sur tD ut le parcouBQ du réseau d^ énergie électriq.ue

hmte et basse tensions le concesioimaire est tenu de

consentir des abonnements en vue de la fourniture d'*énergie

électrique aux conditions du présent câbler des charges

à toute personne phyaiq^ue ou morale et à tons services

admxnistj^tifs qui eii fera la demand: préalablement agréée

par l°Adininistrationo Les branchements seront-à la charge

del''abonnée

L*'agrément de 1'-’administration fixera la

puissance qtii pourra et devra être fourni© à 1® abonné»

Il va de soi que la totalité des agréments ainsi donnés

ne devra pas dépasser la capacité noitnale des central©

et -du réseau

Cf

compte tenu des besoins prioritaires

pompage et de la sizerieo Cette capacité sera établie en

du*9 9

accord avec le concessionnaire«

la distribution auralieu de 6h à 24 h, les jours

ouvrables, les Dimanches et jours f^SriéSo
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Rédaction proviroivc,' ri»'^

La tolérance ma^^lpam pour leo variations de tension

©st de plus ou moins ÎO f en ’bassetteiçisioa et 5 ''-f en Iiaut©

tensiouo La fréquenoe du courant est fixé© à 50 îiertZs, elle

ne pourra pas s ^écarter de plus d a 5 en plie ou rroins de sa

valeur nomaleo ■ ' .

« .

AiMICUS 13
iinr~rr ~i~i mmi r nri riinii ii ^ii

” ^ARIPS Fv C!!)S3IQIi[ D^isifratais ^ T'm
\ a'-j

L” énergie électrique est en principe vendue au

compteurï. L'^installation de l^aLonné sera protégée par xin

disjOTicteir ou des fusibles qui pourront limiter sa

consomation à la puissance sous cri te ^

Le prix àu Mi ne deviB pas dépasser 27 fois le prix

du în3 d'beau d**i'"rigationo Ce prix s^'entend pour un facteur de

puissance (cosoS) au moins égal h OoÔOo

Le ixntrat d'abonnement poiura, comporter det? pcnalit

lorsque le facteur de puissance est inférie\sr à 0o80o

Le Goncesioimalre n^est pas tenu de fournir de

1’’énergie à un abonné dont le facteur deptiissanc© est

inféri(^r à 0o60o

|: ■

ARTICLE 14 obligation L ASSLRüE le jrTOCKAGB :T le TRAIT£2.iSNT

Jusqu'^à concurrenoe àü 2o000 tonnes, le
est tenu d®aasu:î.-ef 1© stoefege du. :^ddy qiai lui

CO ncesionnai:
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pofor •feou'te personû© physique ou moral© 5 ou tois services

aârainiotiBtifs eîi fera la demande^ prealahlemont agréé®

parl'Adminis'feratioa* les lotslivrés devient Stirs à®au moins

ÏOO tonnas5, leoAT ten©\2r en humidité ne dépassant pas 14 ^ et la

duré© de 9tocîœ.gG n© dépassant pao 3 mois «

Les conditions de réception et de stockage feront l’ohjel

,d*na règlement arrêté d’accord paSstio entre l’Administration et le

concessionnaire. Dans les m^es conditions, le concessionnaire

est tem d’assurer l’usinag©'des lots de paddy par quantité

minima de XOO Tonnes dans le mois qui suit la demande»

ARTIOLB 15 - TAKIgS hJCam. DS STOOKAGK g_°USI_H_A^_

Lee tarifa maxima qui seront sppliqués au stockage

et h l’usinag© seront arrêtés pour ehaçga.® campagne, trois mois

avant la duré® fi3:éô pour la fin de la campagne agricole,

d’accordparti© par l’Administration et le concessiormair® sur la

hase dos dépenses d’exploitation de la campagne précédent® et se

rapportant à oes InstallatlonQ»

âSïicLs^-'

Les cont3?ats pour les prestations de service seront

établie sous la f oxm® de polices d’abonnements conformes au

modèle arrêté d’accord partie eitr© 1® concessionnaire et

lOAdmiaistraiion. Il çe poümi être aérogé aux dispositions
contenues dæia ces modèles que par une convention spécial©

entre la concessionnaire et l'abonné ayant reçu l'agrément
l'Adniinistrati on»

SSH

de
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liRTIOLS 17 « Dïï

Le ^concesBiomiaire est tenu à tous égards et notamnent

en Eiatièx© de tarifs à une stricte égalité de traiter ent

vis àvls des aljonnés quels qu'ils soienta Lorsqu'un abonnS

aura bénéficiéd«un tarif d'application institué par le

concessxonnaiz'è en confomité avec les dispositions du

présent oaMer des cliarges, tout autre 'abanné pour lequel

les caractéristiques de la Êiumiture seraient dans leur

ersezûble au moine équivalentes quant au prix de i^vient

pour-in demander le bénéfice du même tarif aussi longtemp'sf
que celui-ci sera ©i vigusurô

Le conQessi.nnaire doit établir et tenir constamnienfc

■à jour un relevé de toias les tarife qu'il consent. Ce relevé

est mis en permanence à la disposition du public dans les ot^s

reaux du concessionnaire. Chaque fois que le concessioimaira

Be propose^ soit d'instituer un nouvel tarifa soit de

modifier ou d© supprimer un tarif existant» cormaunloation du

projet doit être fait© i-iméàiatemisnî; à X'Ad-inistration.

Cîip à 1'©aspiration d'iin délai d'un mois l'Adîninistration

3 pas fait d'objeciionj le tarif projeté est mis en vigusuro

AïbîICLlî Î8

n

SUHVKlLLAirCB D'-^S ITl??ALLAa?IONS ËL^CTRÎCU'SS

IMfKRgïïRÇS -

L© couront électriqx^^sera livré aux ateinég que
s'ils ee confornent pour leurs installations aux mesures

qui levï* sont imposées par le concessionnaire » avec l'approba

tion de l'Aâministjrationp en vue» 3:.it d®empêcher les troubles



Hédnct'on provisoire

dans 1®exploitation, notanment les défauts d®isolement

et le mise en marche pu 1''arrêt ‘brusque d^'un i,;oteT3r

électrioigs soit d^empâch r 1® usage illicite du coursât^

soit d®éviter uns déperdition exagérée d^'éiBrgie dans les

xnè-teillationao L^abonné ne peut en outroj mettre en parallèle

avec le réseau un moyen quelconque de production d® énergie
é3e c-fcriq-® dans qTÊ les conditions de raccordement et de

fonctioimemont aient fait l'^ob^et d'^un accoi^d préalable
écrit eu'in’e l^abonné et le canccseionnalreo

Le concessionnaire sera autorisé avant 3a fflÈ e en

service et iü,térieu)reiiBnt à toutes époques à vérifier

l^iîBtallatioa int'rieiro de P abonnée Sij 1“installation est

reconnu© défet tueuse le CD nceesionnairebpourra se reft® er

h effectuer ou à continuer la fourniture d'énergie électrlqxs.

En cas de désaccordp les mesures à prendre on vue de faire

disparaîtra toute cause des dangers ou des troubles dans 3ô

fonc tionnemeît gé^iéral de 3a distributioup il sera sta tué

par 1“ Adminfe trationo

ARTICÎE 19 » IKa?':RRUP!riQN HT

les c oçLditions deliv 'iison d^'eau pu d^éloctricité

ont été définies ci<^essuSo Les conditiozie de livrai son

indiquées pourront itse modifiées après entente entre

l'^admin^ tration et le ooncessionnaire^ En cas d’accident ^

exigeant uns interruption imédiate^ le concessionnaire
devra prendre d’urgev ce les mesures nécessair s ©t en aviser



proviSDlrs nQ3

l'^AddiHistralion drms Oes plus brefs d^ais,, Le cjonceaaionnalr e

peut égalemeïst interrompre les fouixiitui*©s en cas de noa

paiement des sosomes dûes par l^abonnéi après mise en demeure

par lettre recommandée avec accusé de rdceÿtion dans un délai

de 15 jourso

‘ Süfin'g le Goncessionnaipe aura la faculté

interrompre le service pour des travaux d^oitretien et de

raccordemeift ou des réparations après accord de l^Adnlnia tratloa

et dans les limites de tençs fixées impérativemezft par cette

deraièreo Sauf pour le s réparations ne pouvant être différas

les interruptions auront lieu ncrmal^enfe les ntmanohes ®t

j<nmi j^riéso

ÎITRE ÎII » DS U DOHEB SO? DE IA EBÏ

DS ïà ormciissios’

ARgICLS 20 « DJHEB DE lA. CONOESSIQg

L'^objectif générfil est d’assurer dans les n;eilleurs

conditions l’exploitation du périmètre irrigué de RICHARD-TOLLo

Dans ce but, la gérant du périmètre irrigué est’égaTemept

îio concessionnaire des services publics. Par suite, la concessioi

des servioeB publics aiivra en ce cpi conce3?n© la durée, le sort

de la convention de gérance du périmètre irrigué de RICHARD-TOLL.

Le concession expirera à la même dut© que la gérance
En cas de résiliation ou de déchéance de cette dernière, la

concîâssion sera résiliée de plein di^ito
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AK-TICLZ 21 - RbrRIFlD I^TS^AsL-V^IOITS PIIT D ^ Q0KC'>]S3ICI?

A l^époque fixée pour l'’exp ratton de la concession

l^Administia tion ou tél le personne physrlcjae ou morale agissant

en so;'nom et pour son compte aura,

. de diàî: huit mois,
f'ioyennant un préavis

la faculté de se subroger aux droits

du conceeslonnaire et de prendre posséaaion de tous les

MLtïüQUbles ot ouvragoa de la concession, 31 elle use de cette

faculté, tK)utes les installations lui seront rcn Ises

cxatuiteiient et il ne e era attribué dUnden.nité au conoos-

eionnaire, q, e pour la portion du coût de ces installations

réalisées par lui dans les
conditions da l^article 5 qai

sera considérée comme n®étant pas amortie.
indou ni té eera payée m concessionnaire dans les

6 mois qj i auivrort l^expiration de la concession.

ce qui concerne le nobilier et les approvi-

sionnemen'te , l^adrinistra'tion s e r ^serve le droit de les

. reprendre on totalité ou pour telle p:;rtie qu'’0lle jugera-

convenabls 5 nsans pouvoir y être contrai nte. La valeur

des objets repris sera fixée à l'^amiablg ou h direSjd®© perts

et payée m concessionnaiï*© d^n 9 l9S six mois qpzi suivront

leur re ise à l®ad:'inistrationo

Dans tous les cas, l^Administration ou tdLle

personne physiqueou morale agissant en son nom et pour son
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conpte,

à indeirinitc j)Our le concessi.jnnaircj

les six derniers :..ois ue 3^ concession,
utiles pour assurer la continuité, des

concession,

pour le concesionnaîre.

aura la Taculté sans ou®il en r^.'sulte un droit

de prendre pendant

toutes les (.«esuros. Il

services en fin de

en réduisant au ffliniMum la gêne qui .en r.^sultora
■ li

11

AXiï?ÎC;,‘. 22 ^ V 7 f'
* ;v J. X : oiis . vc.-i;sj-j

lin cas do reprise h 1®expiration de la concession

lo concessioruaaii'e sera to'-u de re et;;re à l®Ad: inlstratàon

-OU h telle personne physique ou r.onile,

l'iiatî'riel en l®état nonal d®entrotien«

tous les ouv.’i ,rçes ou le

l’ar ctat normal^ il oat entendu qu®il s^agit pour
les installations et les ouvrages, de répondra caractéris-
tiauBs spécifiées dans l'article 2, ot l'annexe SPX on

P'-rticulier*

i;

iGB ouvriagôs en terre devront satisfaire aux cotes théorie

quos figurant sur les plans avec les tolérancsa nor-nales dans

ce domaineo

Les moteurs ot ..lachinos devront ]icnsqder les caractéristi
' ues de puissance,

d:an3 !• annexe üPI,

de Concoirii.ation et de rondcn.ont 8--;'cifio.^s U

les in»tf,l.Lations dune leur er.oG.'ble devront avoir les

rendements ou^Mes productions pivvus à l®origirsct réalisés

lors de la ror/iioe des ouvr-.t'^g au concessionnaire» '
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29

Les bâtinents et les a de gi'nis civil devroïï,t

êtro dana le i.êr.e état que celui qui est exigé cl^un
entrepreneur au moment û®une rc'ception dc-finitiveo^

Lorsque 1®Administratbn, ou telle personne pl^siq^s ou

morale agissant er. son nom et pour son compte, usera de la

facultc a elle rf5florv-fe de reprendre I03

de c ncession, elle pourra

installations en. fin d

3© faire rorotlre le revenu

l^exploitation de cos nervices dans les deux dernières

qui précèdent le terîi© de la concession et l--

r-'tablir en bon état Ica installations,
ne SC pet p-îs en pesurs de

cette obligation.

ie

anné es

Rpployor

si le concossionnaire

atisiaire plcincnert et entièronont

a

AKyiCIiE 23 V t:lZB m îiSGIE TROVir, UVi ^

Si la sécurité publiera vient à Être ooniproïaieQj
le Gouverneur, après avis des services techniques compétents
prendra aux fraie ©t aux rioqiios du conoeQeionnair©, les

meeiires proviooiree ^nécessaireg pour prévenir tout daager
Il soumettra sa. Gouverneur Général les

.prises à cet effetj le GouvesTieur Général

llea, les ï;..difications à apporter à ces

au concesBionnaLre une mise en dem<axre fixant 1© délai à lui

imparti pour assurer k l»avenir la sécurité des exploitations.

Si ,l*exploitati Oïl vientÊtre inteirciapa®
ou en totalité, il y sèra également pourvu aux fraie ©t risques

du concesoLonnaireo Le Gouverneur" prendra les ;,esures d«urgenc

ï.écessalres pour assurer pro^voirement le

mesures quHl aura

prescrira sf^il y a ■

mesures ot adressera

en parti©

e

s ervic© et en
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rondra conpto aussitôt ouvoTTiour Cîén^ral qui a dro'^asra ■

au coïicessionnauTG pour 3a

au v,r

mio r>-jRe on demore fixant un délai

reprise du'-orvice nor-^ialc.

à l^expiratîon du délai l'::partij d-irs les cas
qui pr-'c()do;_t,

31^

pvc'vus aux de;.x alinéas il n®a pan ét'' ■ sfait
à la üiise en de:.

eure, la déchéance pourra Ôtire pronono'e par
i^prcs avis du Ourioeil du Contentieux

l'. Concessiomiaire ontenduo

le Gouverneur Général,

de 3g fédération,

ne serait pas oncourue dt^is 3e

Xa d'/ché nnco

concessionnaire n^aur.‘jit

.r suite do circonstances de force

cas oh lo

pu ror plSÆ* ees obligations p
::.aja r© dÛ ont conotatéeso

d'in Cas de déchéance g i3, n© sera attribué au concessioiio^

îâaire d»indemnité que pour la portion du coût des installations

réalisées par lui dans les conditions de I^article 5 et qui sera

considéré© coniîTie n**étant pas amortie^ Cett© indemnité no sera

ccaptéQ que pour moitié pour toutes les années ou fractions
d^années séparant 3a fin pré aturée de 3s concession de sa fin

nornialOo Les obligations de l®artic3e 22 devront être satisfaites o

Xes mêmes dispositions seront appliquées en cas de
résj.liaiîLon amiable de li'convesiti^ £.e gérartee prévus h. l’article

14 du cahier des chargée de estts convt^nti ouo

L’A-dministratlon restera entièrement libr©
dos conditions dans leequolies

ï^fiüde et

pOîU'sniivisoexploitation aer.^-
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T)^S nkTV' RTÎ5Tî':?iis iv

1,K COK'cTsÏÏT^AIR m i^hxn irsamiioîTr#

- üOl'î'i^HQLK -

Lo c6ïXl;role de la co

hàiimûi
licessloïx sera assi?-^'é par les aceuts

M ' 1

par la . issiori d®An^/jtr.rcr.^en-tdo iHdninistration accr^âitt's

Gcriogal» Le concûssioïmaire Tîiettra à la disposition des

tous docuT'sonl/S 'teoiinio,v.©s financiers utiles

du

dxtp ü/i^entSj

l®accompriasor-,ont de leur mission et loin* poire toapour

le lllsre

ut^-iexuo

opérations du oonceasioimalreo

acohs de toutes les Installationa, rairasins, bureaux tt ^

Us ne devront etutefols apport^'r aucune gêne aux

AUTICT.]^ 25 - ymkHT^ -

Faut© pBT le concessionmlre do remplir les

obligations qui lui sont imposées par le prî-'aent cahier des

obfirges, dos pénalitc'a pourront lui être infligt^es sans

ijréjudioe s®il y a lieu des donunages et int 'rêts envers

les tiers intéressés.

Los pénalités seront prononcé s au profit de.

lUdninistration par le Crouvemeur apr^s avis des services

techniques ooi!î[-ét0ntSÿ le concesslonnaii'O entendue Gcn

pénalités sont fixées comme mttx

10 îannuement aux Omigations de_l^artic3Æ^

Il cas d® abaissement du plan d^eau du canal ’Î^A"

®,n osQous de 3a cote 3o90, pc^alité égale h I.CCO fols le 7;rix

du Fi3 d°eaa par heuroo
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2^ : xrx oh ig/v^ic'Tts w: TiV’\ri?Tcr.K lo

.:n caa aUnt^^'rruption non jiÆijljTiée flo la

distrlt)Utioyi d'beau pour ilp. conaorrnation donf’sliiQiae, pc'nalitd

î*/;^!© h 100 foie 3s prix du ni? par heuro d® intorrup'feion®

iV’X 01) ir: L«/\R?TCT X2s J

a) :n cas d'’interruption gént'nle non du curants,
pi-nalit^ <^.“ale à 4^ fois le prix du Kwh par bours d®intorrup-
tlon^b-

b) Cl. cas de retard non justifié à dooaorvSr un abonne;,
pénalité é^jale h 10 fois le prix du Kwh p ir jour de rotardo

c) oçi cas de variation de tension de oour::int en un point

(juelooîTQue du rt^seau dépassa, t les tolérances raxiiia s

nullité de X* fols lo prix du Kw& P'3* jouTo

AKTiaiir; 26 CQTT? ARBITRAGE «

. our tout^loa difficultés qid. pourraient a^élever

à 1® occasion de 1“^ application du présent cahier dea

les parties s'■'engageait à recourir à l®arbitrag©o le cas

échéant, cliacunî^ cuvn partloe désignera un arbitre dans la

qi^dnsaine suivant la réception p'u: l®un© des parties do la

lettre reconnandée adressée p r l^autre p'^rtio^

Bans J© mois qui su ivra 1® envol de cetto let'.re,

un compromis devra être dressée ni l»accord ne peut se faire

rntre les îirbitres, ceux-ci désigneront un tiers arbitre
pour les départagePo

charges,
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i'a.'dac'üierî yj-’rrXfio'xiO

t\i1'\v.cz nuroViu If:' nouvoXr de etctv.oïc co;nî?.o amiable
h*

ûüm;:oQitçix.v conXorr.enent à l’îirtiole ;£0ï9 du Co^e de

irocuVarc Civil©* Iæ

..CS

«teïioe nj.'bJ.to.i.lft ec.Ta rondua clL;ri3 2e

délai de iîroisî i;.ois à ccsnpter de lacc^p■Ration de leur miaoion

pnr les nrbitrpe 0U5 éverrliia) -i.oiîîcn't le arbitre*

Jn es:a de t ef;s pr-r l®uno dos jv^rties de déslf^er flor

arbitre dans le délai cl-dcssus fixé» comno nu oaa ou les

rirbitroo désirs no pourraient tondre r/.ir le choix du

tiers arbitre, il sera procédé 'i la dés' ^^natioa d*xm l'rbitre

ou tiers arbitre par Ua le Président du Conseil du Contentieux

de la Fédération^

glIRB V »»

ZI CL^JJgIQM:3i«?!g

Il no sera pas déposé do cautionne

AKTXC3K 20 - Innôta ot taxes

ïous les ir.pÔts et taxe© de toute nature y compris

les inpôts relatifs aux i:..rioubleB de la concoseion sont h

la charge concessionnaire,

les tarifs définis dans le présent cahier des

c-uirges oompronnont tous les impôts ou taxes à la chî^rge du

concessionnaire on vig our au r;oment de leur fixationo

Par contre, ils no comprennent pas les impÔle et

taxes légaleaeiit supportées lias les consommateurs éventuelSo
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Au cas oîi do nouveaux inpôte, -fcaxen, prélèvei;>en1;s ou

vcradaent», ou dos inajorationa à ceux existan-fea rolat-iïs

opt'r.'îtlons do production f apperaient le conccsai.m-»

nairop ce dernier aural't la faculté de lor.ander une

deo tarifs ciBXiniao

aiix

vision«I,

L’autorité compétente aura le droit d© demander

dans les infimes conditionsp une réduction dee tariÿ.'s ©n cas

de diriimtlono

ARTICLS 29 - iOTir?? PB DOriciLT^

L© concessionnaire devra faire élection d'/i domicile ,à

dAM-Louas,

i)an© le caf- où, il ne l’aurait pas fait^ otut© notificati'

ouaignificatloa à lui adressée, sera valable lorsqu®ell©
sera fait© h la i.airi© d© Ut-Lois O ••

ARTICLE 30 - SOUS iniAlT vR ^SkVS AUTOKIS;.TICIi

II© oonoessionnalro ne peut céder à des sous-traitants

plusieurs pnirfcles de sa concession sans 1© conoentemen
de 1’Adninistrationo

iMns tous les cas, il doneur© personnelloment re sponnab
itast Gttvere l^Adminietration qu’envers les tiarSo

une ou
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"ji un Boxin-traité est pnoeé sans autorisa tionp

1® A-dminiotratlon se réserva expr^ saè^.^nt le dr it de

prononcer 3a rtsilif^tlon pure etslnple de 3a concessiono

Jllc se réserve égalèrent le droit de rofuïer non

‘?ppro)3atlan à un eous-traitéo

ARTIOIÆ, 5I_ - Ojüjis Jl? COîIOiÜUl LI-Tj : .Mil l'J eu DISSOIUTIC^ D" IA

SOCIETE COKGSSSIONIiAl^.
' " ' ' " ' jn udi» UC iéüèe du conccsslonxialroy oudlssolution

de 3a Société conceasionnaire» lu conceeolon eet résiliée

tiw plein droit» Bau^ à l^AdriiinioLTution à accepter s**!! y

liera les offres qj i peuvent ô r© faites p r les héritiers

pour la csmtinuatxon do 1 ^exploltatlono

a

PAIII.IT5 OU LIO’XDATÏCN JÜDI ^HAl TXT

GONCr'iSSlDÎTÏÏAIRJi

la concession est également résili^'o de plein droit

1° en cas de faillite du concessionnaire» sauf à

1‘'Administration» à accepter s‘'il y a lie» les offres qui

peuvent être faites par les créanclera peur la continuation

de 1‘'exploita tiono

2° ‘Jn cas de liqu dation judiciaire si le concessionnaire

n®eot pas autorisé par le Tribunal h contlnunr son exploitationo

ARTICLE 53 ::sGiE:ir^TATic?^ oj tü.-u^ah -

'".n tout co qui concerne la rbglonientation du travail» le

concesalonnairs sera soumis aux textes en vigueur dans le

Territoire du *^énfcgi 1»



I

A»
.. f

<

H

I

Ucdac'tion •i-'’rovisoirô 26
V

/UHTIQL.B 34. FRAIS D^}ZV.ZQm ’R i éT'i'
5

«

U-

j -ï^es frais de timbre et d®enregistrement du présent
4 cahier des charges sercait supports® p^r le concessj oimairoa

I “enragistïenonfe aura lieu au droit fixe do

Francs (l)• 0 a • » ü

J

ARTICLE 35 - FRAIS D°i; ] BSîc'H t)*:g 3’IEcrs
) >

Lo concessionnaire supportera les frais

dHmpr'^ssibn du présent Cfàitev ot do la convention en 50

exemplair es O

*4^

I) HO'a.s 250 Prs ?r

i
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pi^dscntî? par

Lq Chaf'dG la îîiflsion.ü^teifexsGraQa^

ûn Sdaégalg
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lüJi et approwdg

Sjï-Iouisg le
le Gérant
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Tïï

Le Directeur des Travaux Failles »II.

Lg Chef du Service do l'AsgricultureI 9

•Ÿ* %

Le Chef, du Bireou des Affaires Ecoautniques

Le Chef du Bureau du Plan

Le Directeur clés Finances '
I

r

Xt3 Direct Gur du Contïjeile Fijoanelor

l
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AjppnœvE

La G^^uvornaur du Sâiégalj
St»L?uisQ le Oooooatioo

U►

T
/

!

e

«
1 I


